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STATUTS
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Le(s) soussigné(s), 

Virginie SITBON, épouse LÉVY, de nationalité française, né(e) le 11 mars 1988 à Montmorency, demeurant 92 Rés Elysée 
2, etg 3 à La Celle-Saint-Cloud (78170) 

certifié confome par le président



Article 1 – Forme

Il est formé par les Associés une société par actions simplifiée (la Société), régie par les lois et règlements 

en vigueur et notamment par les dispositions des articles L. 227-1 et suivants du Code de commerce, ainsi 

que par les présents statuts (les Statuts). 

A tout moment, la Société pourra devenir unipersonnelle ou redevenir pluripersonnelle sans que la forme 

soĐiale Ŷ’eŶ soit ŵodifiĠe.

EŶ Đas de ƌĠuŶioŶ de toutes les aĐtioŶs daŶs uŶe seule ŵaiŶ, l’assoĐiĠ uŶiƋue eǆeƌĐe seul les pouvoiƌs 

dévolus à la collectivité des Associés dans les statuts. 

La “oĐiĠtĠ Ŷe peut pƌoĐĠdeƌ à uŶe offƌe au puďliĐ de titƌes fiŶaŶĐieƌs ou à l’adŵissioŶ auǆ ŶĠgoĐiatioŶs suƌ 

un marché réglementé de ses actions. 

Article 2 – Objet

La Société a pour objet, en France et à l'étranger: 

 Création de contenu digital ;

 Conseil et assistance opérationnelle en matière de relations publiques, de communication et de

marketing (tout canal) et activités connexes ou liées ;

 Apporteur d'affaires (hors immobilier) ;

 Formation non réglementée dans lesdits domaines, apporteur d'affaires ;

 Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de tiers, soit seule

soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de commandite, de

souscription, d'achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d'alliance, de société en

paƌtiĐipatioŶ, de foŶds d’iŶvestisseŵeŶt ou de pƌise ou de datioŶ eŶ loĐatioŶ ou eŶ gĠƌaŶĐe de

tous biens ou droits autrement, y compris par le recours à tout instrument financier, en France et

à l'étranger

 et, plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières,

apports en société, souscriptions, achats de titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et,

éventuellement, toutes autres opérations commerciales ou industrielles se rapportant

diƌeĐteŵeŶt ou iŶdiƌeĐteŵeŶt à l’uŶ des oďjets Đi-dessus ou susĐeptiďles d’eŶ favoƌiseƌ la

réalisation.

Article 3 – Dénomination Sociale



Nom de la société : 24 degrés 

Tous actes et documents émanant de la Société et destinées à des tiers doivent indiquer la dénomination 

sociale, précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « Société par Actions Simplifiée » ou 

des iŶitiales « “A“ » et de l’ĠŶoŶĐiatioŶ du ŵoŶtaŶt du Đapital soĐial.

Les mêmes documents doivent aussi porter les mentions du siğge soĐial, du ŶuŵĠƌo d’iŵŵatƌiĐulatioŶ et 

de l’iŶdiĐatioŶ du gƌeffe où elle est iŵŵatƌiĐulĠe.

Article 4 – Siège Social

Siège social : 4 Allée de la Cascade 92500 RUEIL MALMAISON, France 

Il peut être transféré en tout autre lieu par décision des Associés. Le Président pourra décider seul le 

tƌaŶsfeƌt du siğge soĐial de la “oĐiĠtĠ suƌ le teƌƌitoiƌe du ŵġŵe dĠpaƌteŵeŶt ou d’uŶ dĠpaƌteŵeŶt 

limitrophe. 

Article 5 – Durée

Durée de la Société : 99 années à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

Article 6 – Apports

Lors de la constitution de la Société, les associés ont fait apport à la Société de : 

MoŶtaŶt total des appoƌts : ϭ ϬϬϬ,ϬϬ €

Nombre d'actions : 1000 actions 

Valeur nominale : 1,00 €

Lesdites actions ont été souscrites et libérées en totalité. 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés pour le compte de la société en 

formation. 

Article 7 – Capital Social



Montant du Đapital soĐial : ϭ ϬϬϬ,ϬϬ € 

Nombre d'actions : 1000 actions 

Valeur nominale : 1,00 € 

  

Les actions composant le capital social sont toutes de même catégorie, elles ont été intégralement 

souscrites par les Associés. 

  

Article 8 – Modification du Capital 

  

Le capital social de la Société peut être modifié par tous moyens et de toutes manières autorisés par la loi, 

par décision collective des Associés. 

  

Apƌğs avoiƌ dĠĐidĠ d’augŵeŶteƌ, d’aŵoƌtiƌ ou de ƌĠduiƌe le Đapital soĐial, les AssoĐiĠs peuveŶt dĠlĠguer 

au PƌĠsideŶt de la “oĐiĠtĠ les pouvoiƌs ŶĠĐessaiƌes eŶ vue de ƌĠaliseƌ l’augŵeŶtatioŶ, l’aŵoƌtisseŵeŶt ou 

la réduction du capital. 

  

Le dƌoit à l’attƌiďutioŶ d’aĐtioŶs Ŷouvelles eŶ Đas d’augŵeŶtatioŶ du Đapital paƌ iŶĐoƌpoƌatioŶ de ƌĠseƌves, 

bénéfices ou pƌiŵes d’ĠŵissioŶ appaƌtieŶt auǆ AssoĐiĠs au pƌoƌata de leuƌs dƌoits daŶs l’aŶĐieŶ Đapital. 

  

Article 9 – Libération des Actions 

  

Les actions sont libérées lors de leur souscription conformément aux dispositions légales. 

  

Article 10 – Droits et obligations attaches aux Actions 

  

ChaƋue aĐtioŶ doŶŶe dƌoit à soŶ poƌteuƌ, daŶs la pƌopƌiĠtĠ de l’aĐtif soĐial, daŶs le paƌtage des ďĠŶĠfiĐes 

et daŶs le ďoŶi de liƋuidatioŶ, à uŶe paƌt pƌopoƌtioŶŶelle à la ƋuotitĠ du Đapital soĐial Ƌu’elle ƌepƌĠseŶte. 

Elle confère ĠgaleŵeŶt le dƌoit d’ġtƌe iŶfoƌŵĠ des tƌaŶsaĐtioŶs de la “oĐiĠtĠ et d’oďteŶiƌ ĐeƌtaiŶs 

documents sociaux selon les modalités fixées par la loi et les présents statuts. Chaque action donne 

également droit à une voix en assemblée générale des Associés de la Société. 

  

La pƌopƌiĠtĠ d’uŶe aĐtioŶ eŵpoƌte de pleiŶ dƌoit adhĠsioŶ auǆ “tatuts, à leuƌs ŵodifiĐatioŶs ultĠƌieuƌes et 

à toutes les décisions des Associés. 

  

Les AssoĐiĠs Ŷe soŶt ƌespoŶsaďles du passif soĐial Ƌu’à ĐoŶĐuƌƌeŶĐe de leuƌ appoƌt ƌespeĐtif. 

  

Les dƌoits et oďligatioŶs attaĐhĠs à ĐhaƋue aĐtioŶ suiveŶt le titƌe daŶs ƋuelƋue ŵaiŶ Ƌu’il passe. 



  

ChaƋue fois Ƌu’il seƌa ŶĠĐessaiƌe de possĠdeƌ plusieuƌs aĐtioŶs pouƌ eǆeƌĐeƌ uŶ dƌoit ƋuelĐoŶƋue, les 

pƌopƌiĠtaiƌes d’aĐtioŶs isolĠes ou eŶ Ŷoŵďƌe iŶfĠƌieuƌ à Đelui ƌeƋuis Ŷe pouƌƌoŶt eǆeƌĐeƌ Đes dƌoits Ƌu’à la 

ĐoŶditioŶ de faiƌe leuƌ affaiƌe peƌsoŶŶelle du ƌegƌoupeŵeŶt et, ĠveŶtuelleŵeŶt, de l’aĐhat ou de la veŶte 

d’aĐtioŶs ŶĠĐessaiƌes. 

  

Les aĐtioŶs soŶt iŶdivisiďles à l’Ġgaƌd de la “oĐiĠtĠ. Les ĐopƌopƌiĠtaiƌes iŶdivis soŶt teŶus, s’ils veuleŶt 

paƌtiĐipeƌ auǆ votes, de se faiƌe ƌepƌĠseŶteƌ paƌ uŶ seul d’eŶtƌe euǆ ou paƌ uŶ ŵaŶdataiƌe uŶiƋue. 

  

Article 11 – Forme des Actions - Propriété des Actions 

  

Les actions doivent obligatoirement revêtir la forme nominative. 

  

La propriété des actions est matérialisée par une inscription dans les comptes tenus à cet effet par la 

Société dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

  

Les titres financiers peuvent être inscrits dans un dispositif d'enregistrement électronique partagé (DEEP) 

au sens de l'article L.211-3 du code monétaire et financier. 

  

A la deŵaŶde du ou des titulaiƌes, uŶ ĐeƌtifiĐat d’iŶsĐƌiptioŶ eŶ Đoŵpte seƌa ƌeŵis paƌ la “oĐiĠtĠ à tout 

associé qui en fait la demande. 

  

Article 12 – Droit de disposition sur les Actions 

  

Stipulations générales 

  

Tout transfert par un Associé de ses actions ne peut intervenir que conformément aux stipulations des 

statuts et auǆ dispositioŶs des lois et ƌğgleŵeŶts appliĐaďles. Tout tƌaŶsfeƌt d’aĐtioŶs effectué en violation 

des stipulations des présents statuts est nul. 

  

Tout tƌaŶsfeƌt d’aĐtioŶs s’opğƌe à l’Ġgaƌd de la “oĐiĠtĠ et des tieƌs paƌ viƌeŵeŶt de Đoŵpte à Đoŵpte. 

  

Agrément 

  

Les actions ne peuvent être cédées à des personnes étrangères à la Société ou entre Associés qu'avec 

l’agƌĠŵeŶt des AssoĐiĠs statuaŶt daŶs les ĐoŶditioŶs ƌelatives auǆ DĠĐisioŶs EǆtƌaoƌdiŶaiƌes. 

  



À l'effet d'obtenir ce consentement, l'Associé qui envisage de céder tout ou partie de ses actions en 

informe le Président dans les meilleurs délais, en indiquant les noms, prénoms, profession, domicile et 

ŶatioŶalitĠ du ĐessioŶŶaiƌe pƌoposĠ, aiŶsi Ƌue le Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs à ĐĠdeƌ et le pƌiǆ ;la NotifiĐatioŶͿ. 

  

Le Président informe, les Associés du projet de cession dans un délai de quinze (15) jours à compter de la 

réception de la Notification. 

  

ChaĐuŶ des AssoĐiĠs doit, daŶs uŶ dĠlai de ƋuiŶze ;ϭϱͿ jouƌs suivaŶt l’iŶfoƌŵatioŶ ŶotifiĠe paƌ le 

Président, faire connaître s'il accepte la cession proposée. Cette décision n'a pas à être motivée. 

  

Une fois reçue la totalité des décisions des Associés, le Président notifie dans les meilleurs délais le 

résultat de la consultation à l'Associé cédant. 

  

Si la cession est agréée, elle doit être régularisée dans les trois (3) mois de la ŶotifiĐatioŶ de l’agƌĠŵeŶt ; à 

dĠfaut de ƌĠgulaƌisatioŶ daŶs Đe dĠlai, le ĐessioŶŶaiƌe doit à Ŷouveau ġtƌe souŵis à l’agƌĠŵeŶt des 

associés dans les conditions sus-indiquées. 

  

“i les AssoĐiĠs Ŷ’agƌĠeŶt pas le tieƌs aĐƋuĠƌeuƌ pƌoposĠ et si l’AssoĐiĠ cédant ne fait pas connaître, dans 

les ƋuiŶze ;ϭϱͿ jouƌs du ƌefus d’agƌĠŵeŶt, Ƌu’il ƌeŶoŶĐe au tƌaŶsfeƌt oďjet de la NotifiĐatioŶ, le PƌĠsideŶt 

sera tenu, dans un délai de quatre-vingt-diǆ ;ϵϬͿ jouƌs à Đoŵpteƌ du ƌefus d’agƌĠŵeŶt, de faiƌe aĐƋuĠƌiƌ 

les actions proposées soit par un ou plusieurs Associés, soit par un tiers, soit par la Société elle-même. 

  

Le Ŷoŵ du ou des aĐƋuĠƌeuƌs pƌoposĠs, AssoĐiĠs ou tieƌs agƌĠĠ, ou l’offƌe d’aĐhat paƌ la “oĐiĠtĠ aiŶsi Ƌue 

le pƌiǆ offeƌt seƌoŶt ŶotifiĠs à l’AssoĐiĠ ĐĠdant. En cas de contestation sur le prix, celui-ci sera fixé 

ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϭϴϰϯ-4 du Code Civil. 

  

Toutefois, l’AssoĐiĠ ĐĠdaŶt seƌa toujouƌs eŶ dƌoit de ƌeŶoŶĐeƌ au tƌaŶsfeƌt des aĐtioŶs pƌoposĠes, aloƌs 

même que le prix adopté paƌ l’eǆpeƌt seƌait Ġgal au Pƌiǆ pƌoposĠ paƌ aĐtioŶ. 

  

“i, à l’eǆpiƌatioŶ du dĠlai de Ƌuatƌe-vingt-diǆ ;ϵϬͿ jouƌs pƌĠĐitĠ, l’aĐhat Ŷ’est pas ƌĠalisĠ, les aĐtioŶs 

proposées pourront être transférées au tiers acquéreur selon les conditions et modalités indiquées dans 

la Notification. Lorsque les actions proposées sont rachetées par la Société, celle-ci est tenue de les céder 

ou de les annuler conformément à la loi. 

  

Article 13 – IŶdivisioŶ, déŵeŵďreŵeŶt et ŶaŶtisseŵeŶt d’aĐtioŶs 

  



Les pƌopƌiĠtaiƌes iŶdivis d’actions seront tenus de se faire représenter auprès de la Société et de 

paƌtiĐipeƌ à la pƌise de dĠĐisioŶ paƌ uŶ seul d’eŶtƌe euǆ ou paƌ uŶ ŵaŶdataiƌe uŶiƋue. EŶ Đas de 

désaccord, le mandataire unique peut être désigné en justice à la demande du copropriétaire le plus 

diligent. 

  

“auf ĐoŶveŶtioŶ ĐoŶtƌaiƌe ŶotifiĠe à la “oĐiĠtĠ, si uŶe aĐtioŶ est gƌevĠe d’usufƌuit, le dƌoit de vote 

appaƌtieŶt à l’usufƌuitieƌ sauf pouƌ les dĠĐisioŶs eŶtƌaîŶaŶt ŵodifiĐatioŶ des statuts pouƌ lesƋuelles le 

droit de vote appartient au nu-propriétaire. 

  

Les Associés ayant nanti leurs actions continuent de représenter seuls les actions par eux remises en gage. 

  

Article 14 – Président de la Société 

  

La Société est gérée et administrée par un Président. Le Président de la Société est nommé par les 

Associés, statuant à la majorité pour une durée déterminée ou indéterminée. Le Président peut être soit 

une personne physique soit une personne morale, associée ou non.  

  

Dans ce cas, le représentant permanent de la personne morale sera soumis aux mêmes conditions et 

oďligatioŶs et eŶĐouƌƌeƌa les ŵġŵes ƌespoŶsaďilitĠs Điviles et pĠŶales Ƌue s’il Ġtait PƌĠsideŶt eŶ soŶ Ŷoŵ 

propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale représentée.  

  

En cas de décès, de démission ou de révocation du Président de la Société, il est pourvu à son 

remplacement dans les plus brefs délais. Le Président remplaçant, qui sera nommé par les Associés 

statuant à la majorité, ne demeurera en fonction que pour la durée restant à courir du mandat de son 

prédécesseur. 

  

Les foŶĐtioŶs de PƌĠsideŶt pƌeŶŶeŶt fiŶ paƌ l’aƌƌivĠe du teƌŵe pƌĠvu loƌs de sa ŶoŵiŶatioŶ, paƌ la 

démission, celle-Đi Ŷe pouvaŶt ġtƌe effeĐtive Ƌu’à l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ pƌĠavis d’uŶ ŵois ;Đe dĠlai pouƌƌa ġtƌe 

réduit au cas où la Société aurait pourvu à son remplacement dans un délai plus court), par la révocation 

(celle-Đi pouvaŶt iŶteƌveŶiƌ à tout ŵoŵeŶt et saŶs ŵotif paƌ l’AssoĐiĠ UŶiƋue ou les AssoĐiĠs, statuaŶt à la 

ŵajoƌitĠͿ paƌ l’ouveƌtuƌe à soŶ eŶĐoŶtƌe d’uŶe pƌoĐĠduƌe de ƌedressement judiciaire ou de liquidation 

judiciaire. 

  

Le PƌĠsideŶt Ŷ’est souŵis à auĐuŶe liŵitatioŶ de ŵaŶdats. 

  



Le PƌĠsideŶt ƌepƌĠseŶte la “oĐiĠtĠ à l’Ġgaƌd des tieƌs. Il est iŶvesti des pouvoiƌs les plus ĠteŶdus pouƌ agiƌ 

en toutes circonstances au nom de la “oĐiĠtĠ daŶs les liŵites de l’oďjet soĐial, sous ƌĠseƌves des pouvoiƌs 

expressément attribués par la loi aux Associés. 

  

Dans ses rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les décisions et actes du Président de la 

Société qui ne relèveŶt pas de l’oďjet soĐial, à ŵoiŶs Ƌu’elle Ŷe pƌouve Ƌue le tieƌs savait Ƌue l’aĐte 

dĠpassait Đet oďjet ou Ƌu’il Ŷe pouvait l’igŶoƌeƌ Đoŵpte teŶu des ĐiƌĐoŶstaŶĐes, ĠtaŶt eǆĐlu Ƌue la seule 

publication des Statuts suffise à constituer cette preuve. 

  

Dans les ƌappoƌts aveĐ les AssoĐiĠs, le PƌĠsideŶt peut faiƌe tous aĐtes de gestioŶ daŶs l’iŶtĠƌġt de la 

Société. Les Associés peuvent limiter les pouvoirs du Président et soumettre certains actes à une 

autorisation préalable. 

  

Le Président peut, dans la limite de ses attributions, conférer toute délégation de pouvoirs en vue de la 

ƌĠalisatioŶ d’opĠƌatioŶs dĠteƌŵiŶĠes. Ces dĠlĠgatioŶs suďsisteŶt loƌsƋu’il vieŶt à Đesseƌ ses foŶĐtioŶs à 

moins que son successeur ne les révoque. 

  

Article 15 – Rémunération du Président 

  

La décision nommant le Président fixe la durée de ses fonctions et les modalités de sa rémunération. Dans 

le cas où une rémunération lui est allouée, cette dernière peut être fixe ou proportionnelle. Le Président 

pourra obtenir remboursement sur justificatif des dépenses effectuées dans le cadre de sa mission pour le 

compte de la Société. 

  

Article 16 – Directeurs Généraux 

  

Les Associés peuvent nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux, personnes physiques ou morales 

ayant à titre habituel le pouvoiƌ d’eŶgageƌ la “oĐiĠtĠ. Le DiƌeĐteuƌ GĠŶĠƌal peut ou ŶoŶ ġtƌe assoĐiĠ ou, 

s’il s’agit d’uŶe peƌsoŶŶe phǇsiƋue, salaƌiĠ de la “oĐiĠtĠ. 

  

LoƌsƋu’uŶe peƌsoŶŶe ŵoƌale est ŶoŵŵĠe DiƌeĐteuƌ GĠŶĠƌal, ses diƌigeaŶts soŶt souŵis auǆ ŵġŵes 

ĐoŶditioŶs et oďligatioŶs et eŶĐouƌeŶt les ŵġŵes ƌespoŶsaďilitĠs Điviles ou pĠŶales Ƌue s’ils ĠtaieŶt 

Directeur Général en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 

Ƌu’ils diƌigeŶt. 

  

Le mandat de Directeur Général peut ġtƌe à duƌĠe dĠteƌŵiŶĠe ou iŶdĠteƌŵiŶĠe. “’il est à duƌĠe 

déterminée, le mandat de Directeur Général est renouvelable sans limitation. 



  

La décision nommant le Directeur Général fixe la durée de ses fonctions et les modalités de sa 

rémunération. Le Directeur Général pourra obtenir remboursement sur justificatif des dépenses 

effectuées dans le cadre de sa mission pour le compte de la Société. 

  

Les fonctions de Directeur Général prennent fin dans les mêmes conditions que celles du Président. En cas 

de décès, démission ou empêchement du Président, le Directeur Général en fonction conserve ses 

foŶĐtioŶs et attƌiďutioŶs jusƋu’à la ŶoŵiŶatioŶ du Ŷouveau PƌĠsideŶt. 

  

L’ĠteŶdue et la duƌĠe des pouvoiƌs dĠlĠguĠs au DiƌeĐteuƌ GĠŶĠƌal soŶt dĠteƌŵiŶĠes paƌ les Associés. 

  

Le Directeur Général peut, dans la limite de ses attributions, conférer toute délégation de pouvoirs en vue 

de la ƌĠalisatioŶ d’opĠƌatioŶs dĠteƌŵiŶĠes. Les dĠlĠgatioŶs suďsisteŶt loƌsƋu’il vieŶt à Đesseƌ ses 

fonctions, à moins que son successeur ne les révoque. 

  

Article 17 – Conventions entre la Société et les Dirigeants 

  

Les ĐoŶveŶtioŶs dĠfiŶies à l’aƌtiĐle L. ϮϮϳ-10 du Code de commerce sont soumises aux formalités de 

contrôle prescrites par ledit article. 

  

Conformément aux dispositions de l’aƌtiĐle L. ϮϮϳ-11 du Code de commerce, lorsque ces conventions 

portent sur des opérations courantes et sont conclues à des conditions normales, ces dernières ne sont 

pas soumises à la procédure détaillée auxdits articles et ne sont soumises à aucune formalité. 

  

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne intéressée 

et, ĠveŶtuelleŵeŶt, pouƌ le PƌĠsideŶt de la “oĐiĠtĠ ou les iŶtĠƌessĠs d’eŶ suppoƌteƌ les ĐoŶsĠƋueŶĐes 

dommageables pour la Société. 

  

Article 18 – Commissaires aux Comptes 

  

Les commissaires aux comptes sont désignés dans les conditions prévues à l'article L. 227-9-1 du code du 

commerce. 

  

En cours de vie sociale, les commissaires aux comptes sont désignés par décision de la collectivité des 

Associés. 

  



Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer les titulaires en cas de refus, 

d’eŵpġĐheŵeŶt, de dĠŵissioŶ, dĠĐğs ou ƌelğveŵeŶt, peuveŶt ġtƌe ŶoŵŵĠs eŶ ŵġŵe teŵps et daŶs les 

mêmes conditions que les titulaires et pour la même durée. 

  

Article 19 – Décisions des Associés 

  

LoƌsƋue la soĐiĠtĠ est uŶipeƌsoŶŶelle, l’assoĐiĠ uŶiƋue eǆeƌĐe les pouvoiƌs dĠvolus à la ĐolleĐtivitĠ des 

associés dans les sociétés par actions simplifiée pluripersonnelles. 

  

La collectivité des Associés est seule compétente pour décider : toute modification des Statuts, en 

paƌtiĐulieƌ, l’augŵeŶtatioŶ, l’aŵoƌtisseŵeŶt ou la ƌĠduĐtioŶ du Đapital, la fusioŶ, la sĐissioŶ, la 

transformation ou la dissolution de la Société, la nomination et la révocation des commissaires aux 

comptes, la nomination, la révocation et la rémunération du Président et des Directeurs généraux, 

l’appƌoďatioŶ des Đoŵptes aŶŶuels et, le Đas ĠĐhĠaŶt, l’affeĐtatioŶ des ďĠŶĠfiĐes et des ƌĠseƌves, 

l’ĠŵissioŶ d’uŶ eŵpƌuŶt oďligataiƌe. 

  

Les décisions des Associés sont constatées par un procès-verbal établi par les Associés. 

  

20 – Mode de consultation des Associés 

  

Lorsque la société est pluripersonnelle, les décisions seront adoptées au choix du Président en assemblée 

générale, par correspondance ou dans un acte sous seing privé.  

  

Tous moyens de communications, en ce compris la télécopie, la conférence téléphonique ou la 

visioĐoŶfĠƌeŶĐe peuveŶt ġtƌe utilisĠs pouƌ l’eǆpƌessioŶ des dĠĐisioŶs. 

  

Les assemblées sont convoquées par le Président de la Société, agissant sur sa propre initiative ou à la 

deŵaŶde d’uŶ assoĐiĠ dĠteŶaŶt plus de ĐiŶƋ pouƌ ĐeŶt ;ϱ%Ϳ du Đapital. 

  

L’asseŵďlĠe est ƌĠuŶie eŶ FƌaŶĐe ou à l’ĠtƌaŶgeƌ si l’iŶtĠƌġt de la “oĐiĠtĠ l’eǆige, à l’eŶdƌoit iŶdiƋuĠ daŶs 

la convocation.  

  

La convocation est faite par tout moyen (en ce compris par courriel) au moins huit (8) jours avant la date 

de la ƌĠuŶioŶ. Ladite ĐoŶvoĐatioŶ iŶdiƋue l’oƌdƌe du jouƌ, le pƌojet de ƌĠsolutioŶs et ĐoŶtieŶt tous les 

rapports et documents nécessaires à la bonne information des Associés. 

  



Nonobstant les dispositions qui précèdent, au cas où tous les Associés sont présents ou représentés, 

l’asseŵďlĠe seƌa valaďleŵeŶt teŶue ŵġŵe eŶ Đas de ĐoŶvoĐatioŶ oƌale et saŶs dĠlai. DaŶs Đe Đas, les 

associés peuvent conveniƌ de ƌeĐevoiƌ l’iŶtĠgƌalitĠ des doĐuŵeŶts ƌelatifs à l’oƌdƌe du jouƌ au plus taƌd le 

jour de ladite assemblée. 

  

L’asseŵďlĠe seƌa pƌĠsidĠe paƌ le PƌĠsideŶt de la “oĐiĠtĠ ou, eŶ soŶ aďseŶĐe, paƌ uŶe peƌsoŶŶe 

spécialement désignée à cet effet par les Associés. Un registre de présence sera signé par chaque Associé 

assistaŶt à l’asseŵďlĠe et il seƌa dƌessĠ uŶ pƌoĐğs-verbal de la réunion, signé par le Président de séance. 

  

En cas de consultation des associés par correspondance, le texte des résolutions proposées et les 

documents nécessaires à la bonne information des Associés sont adressés, par courrier recommandé avec 

deŵaŶde d’aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ. Les AssoĐiĠs disposeŶt d’uŶ dĠlai de huit ;ϴͿ jouƌs à Đoŵpteƌ de la 

réception du projet de résolutions pour émettre leur vote. Le vote doit être envoyé par courrier 

ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d’aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ. Tout AssoĐiĠ Ŷ’aǇaŶt pas ƌĠpoŶdu daŶs uŶ dĠlai de 

huit ;ϴͿ jouƌs seƌa ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe Ŷ’aǇaŶt pas appƌouvĠ Đes ƌĠsolutioŶs. 

  

La consultation des Associés est enregistrée dans un procès-verbal signé par le Président de la Société, sur 

lequel est portée la réponse de chaque associé. Lorsque la décision collective est exprimée dans un acte 

eŶ dehoƌs de toute asseŵďlĠe ou ĐoŶsultatioŶ paƌ ĐoƌƌespoŶdaŶĐe, l’aĐte devƌa ġtƌe sigŶĠ paƌ l’eŶseŵďle 

des Associés. 

  

Les procès-verbaux et actes constatant les délibérations des Associés sont conservés par le Président de la 

Société. 

  

Chaque Associé a le droit de participer à toute décision soit directement soit par un mandataire. Les 

commissaires aux comptes sont convoqués aux assemblées qui se tiennent par correspondance. 

  

Article 21 – Décisions collectives 

  

21.1 – Décisions Ordinaires 

  

Typologie 

  

“ous ƌĠseƌve des dispositioŶs lĠgales ƌelatives au ŵode d’adoptioŶ de certaines décisions collectives et 

hoƌŵis les dĠĐisioŶs ƌĠsultaŶt d’uŶ aĐte des AssoĐiĠs Ƌui doiveŶt oďligatoiƌeŵeŶt ġtƌe pƌises à l’uŶaŶiŵitĠ 

des AssoĐiĠs, soŶt ƋualifiĠes d’oƌdiŶaiƌes ;les ͞DĠĐisioŶs OƌdiŶaiƌes͟Ϳ les dĠĐisioŶs des AssoĐiĠs autƌes Ƌue 

les Décisions Extraordinaires. 



  

Elles ĐoŵpƌeŶŶeŶt ŶotaŵŵeŶt, saŶs Ƌue ĐeĐi soit liŵitatif, l’appƌoďatioŶ des Đoŵptes aŶŶuels et de 

l’affeĐtatioŶ des ƌĠsultats aiŶsi Ƌue la ŶoŵiŶatioŶ des Đoŵŵissaiƌes auǆ Đoŵptes. 

  

Quorum 

  

La collectivité des associés ne pourra valablement délibérer sur première convocation, que si les Associés 

pƌĠseŶts ou ƌepƌĠseŶtĠs possğdeŶt au ŵoiŶs ĐiŶƋuaŶte pouƌ ĐeŶt ;ϱϬ%Ϳ du Ŷoŵďƌe total d’AĐtioŶs Ġŵises 

par la Société à la date de la décision envisagée. Sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera requis. 

  

Majorité 

  

Les Décisions Ordinaires, pour être valables, doivent être adoptées par la majorité simple (i.e. 50% + 1) 

des voix dont disposent les Associés présents ou représentés. 

  

21.2 – Décisions Extraordinaires 

  

Typologie 

  

“oŶt ƋualifiĠes d’eǆtƌaoƌdiŶaiƌes ;les ͞DĠĐisioŶs EǆtƌaoƌdiŶaiƌes͟Ϳ les dĠĐisioŶs eŵpoƌtaŶt ŵodifiĐatioŶ 

des statuts. 

  

Elles comprennent notamment, sans que ceci soit limitatif, les augmentations ou réductions du capital, les 

fusions, scissions, apports paƌtiels d’aĐtifs, aiŶsi Ƌue tout pƌojet de dissolutioŶ aŶtiĐipĠe de la “oĐiĠtĠ, 

prorogation du terme, nomination et révocation du liquidateur. 

  

Quorum 

  

La collectivité des associés ne pourra valablement délibérer sur première convocation, que si les Associés 

présents ou représentés possèdent au moins soixante-ƋuiŶze pouƌ ĐeŶt ;ϳϱ%Ϳ du Ŷoŵďƌe total d’AĐtioŶs 

émises par la Société à la date de la décision envisagée. Sur deuxième convocation, aucun quorum ne sera 

requis. 

  

Majorité 

  

Les Décisions Extraordinaires, pour être valables, doivent être adoptées par la majorité de  soixante-

quinze pour cent (75%) des voix dont disposent les Associés présents ou représentés. 



  

Article 22 – Exercice social 

  

Début de l'exercice social : 1 avril 

Fin de l'exercice social : 31 mars 

Fin du premier exercice social : 31 mars 2024  

  

Article 23 – Comptes Sociaux 

  

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales de la Société, et il est dressé des comptes 

annuels conformément à la loi et aux usages du commerce. 

  

Le PƌĠsideŶt Ġtaďlit, le Đas ĠĐhĠaŶt, uŶ ƌappoƌt suƌ la gestioŶ ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle L 

232-1 du Code de commerce et contenant les indications fixées par la loi. 

  

Ces doĐuŵeŶts soŶt souŵis ĐhaƋue aŶŶĠe à l’appƌoďatioŶ des AssoĐiĠs au Đouƌs de l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale 

appelĠe à statueƌ suƌ les Đoŵptes de l’eǆeƌĐiĐe ĠĐoulĠ, Ƌui doit ġtƌe ƌĠuŶie ĐhaƋue aŶŶĠe daŶs les siǆ ŵois 

de la Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe ou, eŶ Đas de pƌoloŶgatioŶ, daŶs le dĠlai fiǆĠ paƌ dĠĐisioŶ de justiĐe. 

Préalablement, ils sont adressés aux commissaires aux comptes pour certification, établissement et 

transmission de ses rapports. 

  

Article 24 – Affectation du résultat social 

  

Apƌğs appƌoďatioŶ des Đoŵptes et ĐoŶstatatioŶ de l’eǆisteŶĐe d’uŶ ďĠŶĠfiĐe distƌiďuaďle, les Associés 

dĠĐideŶt d’iŶsĐƌiƌe Đelui-Đi à uŶ ou plusieuƌs postes de ƌĠseƌves, doŶt ils ƌğgleŶt l’affeĐtatioŶ ou l’eŵploi, 

de le reporter à nouveau ou de le distribuer. 

  

De ŵġŵe apƌğs avoiƌ ĐoŶstatĠ l’eǆisteŶĐe de ƌĠseƌves doŶt ils oŶt la dispositioŶ, les Associés peuvent 

décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves, en indiquant expressément les 

postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés 

par priorité sur le bénéfice distriďuaďle de l’eǆeƌĐiĐe. 

  

Les peƌtes, s’il eŶ eǆiste, soŶt soit iŵputĠes suƌ les Đoŵptes de ƌĠseƌves de la “oĐiĠtĠ, soit poƌtĠes suƌ le 

compte report à nouveau. 

  

EŶ Đas de pluƌalitĠ d’AssoĐiĠs, la paƌt de ĐhaƋue assoĐiĠ daŶs les ƌĠsultats et sa ĐoŶtƌiďution aux pertes est 

proportionnelle à sa quotité dans le capital social. 



Article 25 – Dissolution

La dissolutioŶ de la “oĐiĠtĠ iŶteƌvieŶt daŶs les hǇpothğses visĠes à l’aƌtiĐle ϭϴϰϰ-7 du Code civil ainsi 

Ƌu’eŶ Đas de fusioŶ aďsoƌptioŶ paƌ uŶe autƌe soĐiĠtĠ, de fusioŶ aveĐ ĐƌĠatioŶ d’uŶe soĐiĠtĠ Ŷouvelle et de 

scission. 

“i, au jouƌ de la dissolutioŶ, la “oĐiĠtĠ est uŶipeƌsoŶŶelle, la dissolutioŶ Ŷ’eŶtƌaîŶe pas la liƋuidatioŶ de la 

Société mais opère transmission universelle du patrimoine aux Associés dans les conditions prévues à 

l’aƌtiĐle ϭϴϰϰ-5, alinéa 3, du Code civil.

Si, au jour de la dissolution, la Société est pluripersonnelle, la dissolution entraîne la liquidation de la 

Société dans les conditions définies par la loi. 

Les pouvoirs du Président et des Directeurs Généraux prennent fin par la dissolution de la Société, sauf à 

l’Ġgaƌd des tieƌs pouƌ l’aĐĐoŵplisseŵeŶt des foƌŵalitĠs de puďliĐitĠ de la dissolutioŶ. UŶ liƋuidateuƌ seƌa

nommé dans les conditions prévues par la loi. 

Article 26 – Liquidation

La liquidation de la Société est effectuée conformément au Code de commerce. 

Le ďoŶi de liƋuidatioŶ est ƌĠpaƌti eŶtƌe les AssoĐiĠs pƌopoƌtioŶŶelleŵeŶt au Ŷoŵďƌe d’aĐtioŶs Ƌu’ils 

détiennent à la date de clôture de la liquidation. 

Article 27 – Contestations

Toutes ĐoŶtestatioŶs Ƌui pouƌƌaieŶt s’Ġleveƌ au Đouƌs de l’eǆisteŶĐe de la “oĐiĠtĠ ou loƌs de sa liƋuidatioŶ, 

soit entre le ou les Associés et la Société, soit entre les Associés eux-ŵġŵes eŶ Đas de pluƌalitĠ d’AssoĐiĠs, 

seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 
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